
Mon premier vote, c’était en
1945, aux élections muni-

cipales. C’était une grande aven-
ture, ça a fait du bruit ! Une
grande joie aussi, comme pour
beaucoup de femmes,” se sou-
vient avec émotion Marcelle Gelin,
alerte Niortaise de 92 printemps.
“Comme aujourd’hui, à l’époque
il y avait aussi beaucoup de listes.
Moi, j’avais déjà mes idées poli-
tiques. On en discutait à la mai-
son et on ne trouvait pas normal
que les femmes ne votent pas
en France. Nous étions vraiment
en retard par rapport à d’autres
pays européens !”, poursuit la
toute nouvelle pensionnaire de
la maison de retraite des Coteaux
de Ribray.

Les femmes du pays des Droits
de l’homme ont été parmi les
dernières du monde occidental
à acquérir le droit de vote, bien
après les Norvégiennes (1913),
les Anglaises (1928) et même…

les Turques (1934). En cette trouble
année 1945 qui voit aussi la fin
de la Seconde Guerre mondiale,
les Françaises comme les Fran-
çais seront appelés aux urnes à
trois reprises : en avril pour les
municipales, en octobre pour élire
l’Assemblée constituante et en
novembre pour les cantonales.

Voter, un droit normal

“Ce que je regrette, c’est que
les femmes n’aient pas, dès le
début des élections, pris des 

responsabilités en politique, sou-
ligne Marcelle Gelin. En même
temps, c’était difficile. Il y a 60
ans, la femme faisait beaucoup

plus de choses à la maison que
son mari. Je crois qu’avec le tra-
vail des femmes, ça a changé
aujourd’hui, heureusement.”

Jeune veuve avec un enfant à
charge, Marcelle Gelin entreprend
à 49 ans des études d’infirmière
“grâce à la promotion sociale”.
Celle qui n’a jamais quitté Niort
– “je suis Niortaise jusqu’au bout
des ongles !” – exercera en chi-
rurgie à l’hôpital jusqu’à sa retraite.
Syndicaliste de la première heure,
Marcelle Gelin militait pour un
monde meilleur. L’esprit toujours
aussi vif, elle porte un regard
lucide sur le monde d’aujour-
d’hui : “C’est vrai, avec les syn-
dicats, et surtout après les
événements de mai 68, je pense
que nous avons fait avancer beau-
coup de choses. Même si, évi-
demment, cela n’avance jamais
autant qu’on le voudrait ! Je
trouve regrettable qu’aujourd’hui
il n’y ait plus autant de salariés
syndiqués qu’avant. Mais je crois
aussi que tout se joue au niveau
individuel, et cela ne doit pas
être facile ces temps-ci dans les
petites entreprises, qui sont nom-
breuses en France.”

Elle qui exerçait ce droit pour la
première fois il y a 60 ans ne

comprend pas ces jeunes filles
qui n’ont pas leur carte électo-
rale : “Même si on n’est dans
aucun parti politique, même si
on est déçu par certains, voter,
c’est important. Sinon, on n’a
pas le droit de rouspéter après.”
Cette année, pour le référendum
sur la Constitution européenne,
en mai, sa santé ne lui a pas per-
mis de se déplacer. Qu’à cela ne
tienne, Marcelle Gelin a rempli
sa première procuration. Pour
accomplir coûte que coûte son
devoir, ce droit – normal – acquis
de haute lutte par nombre de
ses aînées… 

Isabelle Jeannerot
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En 1945, 
comme ses compatriotes 
françaises, la Niortaise
Marcelle Gelin votait
pour la première fois.
Rencontre.

Le renouvellement des Conseils de quartier a
atteint son objectif : près de 300 personnes

sont prêtes à s'investir dans la vie locale à tra-
vers ces instances de la démocratie participa-
tive. Pour cette deuxième mandature, la moitié
des Conseillers de quartiers apportera un regard
neuf, tout en bénéficiant des expériences des

anciens membres. Après les assemblées consti-
tutives, en septembre, l'Assemblée plénière se
tiendra le 8 octobre à l'Hôtel de ville. L’occasion
d’informations et d’échanges sur le rôle des
conseils et leurs membres (co-président habi-
tant ou élu, commissions, etc.). La matinée sera
ensuite consacrée à des ateliers présentant en

détails le budget et la conduite de projets, de
la conception à la réalisation. Grâce à cette indis-
pensable formation de base, tous seront fin prêts
pour aborder cette nouvelle mandature en toute
connaissance de cause.

Le 8 oct. à 8h30 à l’Hôtel de Ville.

C O N S E I L S  D E  Q U A R T I E R

Première plénière pour deuxième mandature

En 1945, Marcelle Gelin votait pour la
première fois. Soixante ans après, elle
s’en souvient encore avec émotion.

Marcelle Gelin jeune.

Les 60 ans 
du vote des femmes
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